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Apres celn, si l'on devait exécuter des travnnx considé-

rables, dans les provinces inférieures, et que, pour les payer,

il fût nécessaire de faire un peu monter la moyenne de leurs

tarifs, elles n'auraient pas raison de s'en plaindre; car, même
avec celte augmentation, ces travaux eussent été impossibles

par elles, sans la confédération, et, en les leur donnant, nous

leur donnons la vie commerciale et la prospérité qui leur

permettra de se mouvoir, plus à l'aise, dans un tarif un peu

appesanti, qu'auparavant dans un tarif plus léger.

Mais supposons même que le traité de réciprocité soit

maintenu, soit dans son élat actuel ou avec des modifi-

cations, la marge laissée, dans le budget, par le revenu gé-

néral, après toules les dépenses locales et fédérales payées,

ainsi que l'a établie M. Galt par des chiffres irrécusables, est

suffisante, avec ou sans ces promesses d'accroissement, pour

permettre au parlement général de faire descendre considé-

rablement la moyenne du tarif collectif.

XXXIX.

lues, et

)olition

• Lfi confV'drration devra faire comploter, sans délai, le clieriiin do fer

intorcoloviial do la Ri\ ière du Loup à Truro, dans la NouvcUo-Ecossc, ou lo

Faisant passer par lo Nouveau-Brunswick, i

—(CS" paragraphe du Projet de Consliluliim.)

Si, dans l'examen que nous avons fait du projet de la con-

vention et dans la considération des motifs qui ont déterminé

le programme du gouvernement actuel, dans la session de

1864, nous avons trouvé la conviction que l'union de toutes

les provinces de l'xVmériqufi du Nord était devenue une néces-

sité, nous n'avons pas besoin de prouver l'utilité du chemin

de fer intercolonial ; car les provinces atlantiques ont posé,

pour condition indispensable, inflexible de l'union, au seuil

même de la convention, la construction, et la construction

inmiédiate de cette gi'ande voie dii communication.

Elles ont eu raison, car, sans ce chemin de fer, l'union


